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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

 
ARRETE PREFECTORAL n° DDT/SEFC/2012/0015 du 3 févri er 2012 

portant suspension de la chasse aux colombidés, aux  turdidés et à la bécasse des bois 
dans le département de l’Yonne 

 
Article Premier : La chasse aux colombidés, aux turdidés et à la bécasse des bois est suspendue à compter 
du 6 février jusqu’au 10 février 2012 inclus dans le département de l’Yonne. 
Le préfet de l’Yonne, 
 

Jean-Paul BONNETAIN 
 


